
 
Décision n° 1/95 du Conseil d'association CE-Turquie relative à la mise en place de la 

phase définitive de l'Union Douanière (22 décembre 1995) 

 
LE CONSEIL D'ASSOCIATION CE-TURQUIE, 
 
vu l'accord instituant une association entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie, ci-après dénommé «accord d'Ankara», 
 
considérant que les objectifs fixés par l'accord d'Ankara, et notamment par son article 28, 
restent d'actualité au moment où des changements politiques et économiques importants se 
produisent sur la scène européenne;  
 
rappelant sa résolution du 8 novembre 1993 dans laquelle il a réaffirmé la volonté des parties 
contractantes de constituer une union douanière selon le calendrier et les modalités fixés dans 
l'accord d'Ankara et son protocole additionnel;  
 
considérant que les relations d'association au sens de l'article 5 de l'accord d'Ankara entrent 
dans leur phase finale, fondée sur l'union douanière, qui mettra fin à la phase transitoire, les 
deux parties contractantes s'acquittant de leurs obligations réciproques, et qui conduira à 
l'élaboration des modalités d'un fonctionnement effectif de l'union douanière dans le cadre de 
l'accord d'Ankara et du protocole additionnel;  
 
considérant que l'union douanière représente un saut qualitatif important, sur le plan tant 
politique qu'économique, des relations d'association entre les parties contractantes;  
réuni à Bruxelles, le 6 mars 1995, 
 
DÉCIDE: 
 
Article premier 
 
Sans préjudice des dispositions de l'accord d'Ankara, de ses protocoles additionnel et 
complémentaire, le Conseil d'association CEE-Turquie fixe ci-après les modalités de mise en 
oeuvre de la phase finale de l'union douanière prévue aux articles 2 et 5 dudit accord. 
 
Chapitre premier  
Libre circulation des marchandises et politique commerciale  
 
Article 2 
 
Le présent chapitre s'applique aux produits autres que les produits agricoles définis à l'article 
11 de l'accord d'association. Les dispositions particulières relatives aux produits agricoles font 
l'objet du chapitre II de la présente décision. 
 
Article 3 
 
1. Le présent chapitre s'applique aux marchandises: 
 



- produites dans la Communauté ou en Turquie, y compris celles obtenues, totalement ou 
partiellement, à partir de produits en provenance de pays tiers qui se trouvent en libre pratique 
dans la Communauté ou en Turquie, 
 
- en provenance de pays tiers qui se trouvent en libre pratique dans la Communauté ou en 
Turquie. 
 
2. Sont considérées comme marchandises en libre pratique dans la Communauté ou en 
Turquie, les produits en provenance de pays tiers pour lesquels les formalités d'importation 
ont été accomplies et les droits de douane ou taxes d'effet équivalent exigibles ont été perçus 
dans la Communauté ou en Turquie, et qui n'ont pas bénéficié d'une ristourne totale ou 
partielle de ces droits ou taxes. 
 
3. Le territoire douanier de l'union douanière est constitué par: 
 
- le territoire douanier de la Communauté, tel que défini à l'article 3 du règlement (CEE) n° 
2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des douanes communautaire (1), 
 
- le territoire douanier de la Turquie. 
 
4. Le présent chapitre s'applique également aux marchandises obtenues dans la Communauté 
ou en Turquie, dans la fabrication desquelles sont entrés des produits en provenance de pays 
tiers qui ne se trouvaient en libre pratique ni dans la Communauté ni en Turquie. 
 
L'admission desdites marchandises au bénéfice de ces dispositions est, toutefois, 
subordonnée, dans l'État d'exportation, à l'accomplissement des formalités d'importation et à 
la perception des droits de douane ou taxes d'effet équivalent applicables aux produits de pays 
tiers entrés dans leur fabrication. 
 
5. La non-application par l'État d'exportation du paragraphe 4 deuxième alinéa exclut la libre 
pratique pour les marchandises visées au paragraphe 4 premier alinéa et entraîne, par 
conséquent, l'application par l'État d'importation de la législation douanière applicable aux 
marchandises en provenance des pays tiers. 
 
6. Le comité de coopération douanière institué par la décision n° 2/69 du Conseil d'association 
détermine les méthodes de coopération administrative pour l'application des paragraphes 1, 2 
et 4. 
 
Section I  
Élimination des droits de douane et des taxes d'effet équivalent 
 
Article 4 
 
Les droits de douane à l'importation ou à l'exportation ainsi que les taxes d'effet équivalant à 
un droit de douane sont totalement supprimés entre la Communauté et la Turquie à la date 
d'entrée en vigueur de la présente décision. La Communauté et la Turquie s'abstiennent, à 
partir de cette date, d'introduire tout nouveau droit de douane à l'importation et à l'exportation 
ou toute taxe d'effet équivalant à un droit de douane. Ces dispositions s'appliquent également 
aux droits de douane à caractère fiscal. 
 



Section II  
Élimination des restrictions quantitatives ou des mesures d'effet équivalent  
 
Article 5 
 
Les restrictions quantitatives à l'importation ainsi que toutes les mesures d'effet équivalent 
sont interdites entre les parties contractantes. 
 
Article 6 
 
Les restrictions quantitatives à l'exportation ainsi que toutes les mesures d'effet équivalent 
sont interdites entre les parties contractantes. 
 
Article 7 
 
Les articles 5 et 6 ne font pas obstacle aux interdictions ou restrictions d'importation, 
d'exportation ou de transit justifiées par des raisons de moralité publique, d'ordre public, de 
sécurité publique, de protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de 
préservation des végétaux, de protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, 
historique ou archéologique, ou de protection de la propriété industrielle et commerciale. 
Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent constituer ni un moyen de 
discrimination arbitraire, ni une restriction déguisée dans le commerce entre les parties 
contractantes. 
 
Article 8 
 
1. Dans un délai de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur de la présente décision, la 
Turquie intègre dans son ordre juridique interne les actes communautaires relatifs à 
l'élimination des entraves techniques aux échanges. 
 
2. La liste de ces actes ainsi que les conditions et les modalités de leur application par la 
Turquie sont fixées par décision du Conseil d'association dans un délai d'un an à compter de 
l'entrée en vigueur de la présente décision. 
 
3. La présente disposition ne fait pas obstacle à l'application par la Turquie, dès l'entrée en 
vigueur de la présente décision, des actes communautaires réputés particulièrement 
importants. 
 
4. Les parties contractantes soulignent l'importance d'une coopération efficace dans les 
domaines de la normalisation, de la métrologie, de l'étalonnage, de la qualité, de 
l'homologation, des essais et de la certification. 
 
Article 9 
 
Dès que la Turquie a mis en vigueur l'acte ou les actes communautaires nécessaires à 
l'élimination des entraves techniques aux échanges d'un produit donné, les parties 
contractantes se conforment, pour les échanges de ce produit, aux conditions énoncées dans 
ces actes, sans préjudice de l'application des dispositions de la présente décision. 
 
Article 10 



 
1. Dès l'entrée en vigueur de la présente décision et pendant la période requise pour 
l'application par la Turquie des actes visés à l'article 9, la Turquie s'abstient de faire obstacle à 
la mise sur le marché ou à la mise en service sur son territoire des produits en provenance de 
la Communauté, dont la conformité aux directives communautaires définissant les exigences 
auxquelles ces produits doivent satisfaire a été attestée dans les conditions et selon les 
procédures fixées par ces directives. 
 
2. Par dérogation au paragraphe 1, lorsque la Turquie constate qu'un produit, dont la 
conformité aux directives communautaires a été attestée conformément au paragraphe 1 et qui 
est utilisé conformément à sa destination, ne répond pas à l'une des exigences visées à l'article 
7, elle peut prendre toutes les dispositions utiles, dans les conditions et selon les procédures 
fixées au paragraphe 3, pour retirer le produit en cause du marché, en interdire ou en 
restreindre la mise sur le marché ou la mise en service. 
 
3. a) Si la Turquie envisage de prendre une mesure en application du paragraphe 2, elle en 
avise, sans délai, la Communauté par le comité mixte de l'union douanière et fournit toutes les 
informations utiles. 
 
b) Les parties contractantes se consultent immédiatement au sein du comité mixte de l'union 
douanière en vue de trouver une solution mutuellement acceptable. 
 
c) La Turquie ne peut pas prendre la mesure visée au paragraphe 2 avant l'expiration d'un 
délai d'un mois à compter de la date de la notification prévue au paragraphe 3 point a) à moins 
que la procédure de consultation visée au paragraphe 3 point b) n'ait été achevée avant 
l'expiration du délai précité. Lorsque des circonstances exceptionnelles nécessitant une 
intervention immédiate excluent un examen préalable, la Turquie peut appliquer, sans délai, la 
mesure strictement nécessaire pour remédier à la situation. 
 
d) La Turquie notifie, sans délai, les mesures qu'elle a prises au comité mixte de l'union 
douanière et lui fournit toutes les informations utiles. 
 
e) La Communauté peut demander a tout moment au comité mixte de l'union douanière la 
révision de telles mesures. 
 
4. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent, mutatis mutandis, aux denrées alimentaires. 
 
Article 11 
 
Au cours de la période nécessaire à l'application, par la Turquie, des actes visés à l'article 9, la 
Communauté accepte les résultats des procédures appliquées en Turquie pour évaluer la 
conformité des produits avec les exigences du droit communautaire, pour autant que ces 
procédures soient conformes aux exigences en vigueur dans la Communauté, étant entendu 
que, dans le domaine des véhicules à moteur, la directive 70/156/CEE du Conseil, du 6 février 
1970, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à la réception 
des véhicules à moteur et de leurs remorques (2) doit être d'application en Turquie. 
 
Section III  
Politique commerciale  
 



Article 12 
 
1. La Turquie applique à la date d'entrée en vigueur de la présente décision, à l'égard des pays 
non membres de la Communauté, des dispositions ainsi que des mesures d'exécution 
substantiellement similaires à celles relatives à la politique commerciale de la Communauté 
contenues dans les règlements suivants: 
 
- règlement (CE) n° 3285/94 (3) du Conseil (régime commun applicable aux importations), 
- règlement (CE) n° 519/94 (4) du Conseil (régime commun applicable aux importations de 
certains pays tiers), 
- règlement (CE) n° 520/94 (5) du Conseil (procédure de gestion communautaire des 
contingents quantitatifs) (dispositions d'application: règlement (CE) n° 738/94 (6) de la 
Commission), 
- règlements (CE) n° 3283/94 (7) et (CE) n° 3284/94 (8) du Conseil (protection contre le 
dumping et les subventions), 
- règlement (CE) n° 3286/94 (9) du Conseil (procédures communautaires en matière de 
politique commerciale commune), 
- règlement (CEE) n° 2603/69 (10) du Conseil (régime commun applicable aux exportations), 
- décision 93/112/CEE (11) du Conseil (crédits à l'exportation bénéficiant d'un soutien 
public), 
- règlement (CE) n° 3036/94 (12) du Conseil (régime de perfectionnement passif pour les 
produits textiles et d'habillement), 
- règlement (CEE) n° 3030/93 (13) du Conseil (importations textiles dans le cadre 
conventionnel), 
- règlement (CE) n° 517/94 (14) du Conseil (importations textiles dans un cadre autonome), 
- règlement (CEE) n° 3951/92 (15) du Conseil (régime d'importation pour certains produits 
textiles originaires de Taiwan). 
 
2. Conformément à l'article XXIV du GATT, la Turquie applique, à compter de la date 
d'entrée en vigueur de la présente décision, une politique commerciale substantiellement 
similaire à celle de la Communauté dans le secteur textile, y compris en ce qui concerne les 
accords ou arrangements relatifs au commerce des produits textiles et d'habillement. La 
Communauté apporte à la Turquie la coopération nécessaire à la réalisation de cet objectif. 
 
3. Dans l'attente de la conclusion, par la Turquie, de ces arrangements, le système de 
certificats d'origine pour les exportations de produits textiles et d'habillement reste en vigueur. 
Les produits de ce type non originaires de Turquie restent soumis à la politique commerciale 
des Communautés à l'égard des pays tiers en question. 
 
4. Les dispositions de la présente décision ne font pas obstacle à la mise en oeuvre par la 
Communauté et le Japon de leur arrangement relatif au commerce des véhicules automobiles, 
visé à l'annexe de l'accord sur les sauvegardes joint à l'accord instituant l'Organisation 
mondiale du commerce. 
 
Avant l'entrée en vigueur de la présente décision, la Turquie et la Communauté définissent 
des modalités de coopération afin de prévenir le contournement dudit arrangement. 
 
En l'absence de ces modalités, la Communauté se réserve le droit de prendre, à l'égard des 
importations sur son territoire, toute mesure rendue nécessaire par l'application dudit 
arrangement. 



 
Section  IV  
Tarif douanier commun et politiques de préférences tarifaires  
 
Article 13 
 
1. La Turquie s'aligne, à la date d'entrée en vigueur de la présente décision, sur le tarif 
douanier commun à l'égard des pays non membres de la Communauté. 
 
2. La Turquie modifie son tarif douanier, chaque fois que cela est nécessaire, pour l'adapter 
aux modifications du tarif douanier commun. 
 
3. Le comité de coopération douanière fixe les mesures appropriées aux fins de l'application 
des paragraphes 1 et 2. 
 
Article 14 
 
1. Les décisions de modification du tarif douanier commun prises par la Communauté, les 
décisions de suspension de droits ou de rétablissement de ceux-ci, ainsi que les décisions en 
matière de contingents tarifaires et de plafonds tarifaires sont communiquées à la Turquie en 
temps utile pour lui permettre de procéder à l'alignement simultané du tarif douanier turc sur 
le tarif douanier commun. À cet effet, une consultation préalable est organisée au sein du 
comité mixte de l'union douanière. 
 
2. Au cas où les circonstances ne permettraient pas l'alignement simultané du tarif douanier 
turc sur le tarif douanier commun, le comité mixte de l'union douanière peut décider 
d'accorder un délai pour procéder à cet alignement. En aucune circonstance, le comité mixte 
de l'union douanière ne peut autoriser la Turquie à appliquer pour un produit quelconque un 
tarif douanier inférieur au tarif douanier commun. 
 
3. Si la Turquie souhaite suspendre temporairement ou rétablir des droits autres que ceux 
visés au paragraphe 1, elle le notifie dans les plus brefs délais à la Communauté. Les parties 
contractantes se consultent sur les décisions mentionnées ci-dessus au sein du comité mixte de 
l'union douanière. 
 
Article 15 
 
Par dérogation à l'article 13 et en application de l'article 19 du protocole additionnel, la 
Turquie peut appliquer jusqu'au 1er janvier 2001 des droits de douane supérieurs au tarif 
douanier commun à l'égard des pays tiers, aux produits désignés par le Conseil d'association. 
 
Article 16 
 
1. Afin d'harmoniser sa politique commerciale avec celle de la Communauté, la Turquie 
dispose d'un délai de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente décision 
pour s'aligner progressivement sur le régime de préférences douanières de la Communauté. 
Cet alignement concerne à la fois les régimes autonomes et les accords préférentiels avec les 
pays tiers. La Turquie prend, à cette fin, toutes les mesures nécessaires et négocie, sur une 
base mutuellement avantageuse, des accords avec les pays concernés. Le Conseil 
d'association procède périodiquement à l'examen des progrès accomplis. 



 
2. Dans chacun des cas énumérés au paragraphe 1, l'octroi de ces préférences douanières est 
subordonné au respect de dispositions relatives à l'origine des produits identiques à celles 
conditionnant l'octroi de ces préférences par la Communauté. 
 
3. a) Si la Turquie mène, pendant les cinq années visées au paragraphe 1, une politique 
tarifaire différente de celle de la Communauté, les marchandises importées de pays tiers dans 
la Communauté qui bénéficient, en raison de leur pays d'origine ou d'exportation, d'un 
traitement préférentiel lors de leur mise en libre pratique sont soumises à un prélèvement 
compensateur en cas d'importation en Turquie, si: 
 
- elles ont été importées de pays auxquels la Turquie n'accorde pas le même traitement 
tarifaire préférentiel, 
- elles peuvent être identifiées comme étant importées de ces pays, 
- le droit appliqué par la Turquie est supérieur de 5 points de pourcentage au moins au droit 
applicable dans la Communauté 
et si 
- une perturbation importante du trafic de ces marchandises a été observée. 
 
b) Le comité mixte de l'union douanière établit la liste des marchandises soumises à un 
prélèvement compensateur ainsi que le montant de celui-ci. 
 
Section V  
Produits agricoles transformés ne relevant pas de l'annexe II du traité instituant la 
Communauté européenne  
 
Article 17 
 
Les dispositions de la présente action s'appliquent aux produits énumérés à l'annexe 1. 
 
Article 18 
 
Sans préjudice de l'article 13, la Turquie peut appliquer un élément agricole aux produits de 
l'annexe 1 importés de pays tiers. L'élément agricole est établi conformément à l'article 19. 
 
Article 19 
 
1. L'élément agricole applicable aux marchandises importées de Turquie s'obtient en 
multipliant la somme des quantités de produits agricoles de base considérés comme mis en 
oeuvre dans la fabrication des marchandises en question par le montant de base correspondant 
à chacun de ces produits agricoles de base défini au paragraphe 3. 
 
2. a) Les produits agricoles de base à prendre en considération sont énumérés à l'annexe 2. 
 
b) Les quantités de produits agricoles de base à prendre en compte figurent à l'annexe 3. 
 
c) Le montant des éléments agricoles à prendre en considération pour les marchandises 
relevant des positions de la nomenclature combinée, visées aux annexes 3 et 4, figurent à 
l'annexe 4. 
 



3. Le montant de base correspondant à chaque produit agricole de base est le montant de 
l'imposition applicable au produit agricole originaire d'un pays tiers non préférentiel importé 
en Turquie pendant la période de référence applicable aux produits agricoles. Ce montant de 
base est indiqué à l'annexe 5. 
 
Article 20 
 
1. Sans préjudice de l'article 4, la Turquie et la Communauté peuvent, dans leurs échanges, 
appliquer des éléments agricoles fixés conformément aux dispositions ci-dessous. 
 
2. Ces éléments agricoles réduits, le cas échéant, conformément à l'article 22, ne s'appliquent 
qu'aux marchandises énumérées à l'annexe 1. 
 
3. La Communauté applique à la Turquie les droits spécifiques qui représentent l'élément 
agricole applicable aux pays tiers. 
 
4. La Turquie applique aux importations en provenance de la Communauté l'élément agricole 
visé à l'article 19. 
 
Article 21 
 
Nonobstant les modalités fixées par la présente décision, la Turquie applique aux 
marchandises énumérées à l'annexe 6, tableaux 1 et 2, un régime dérogatoire dans lequel ses 
impositions à l'importation sont réduites en trois étapes étalées sur trois années pour les 
produits de la liste 1 et sur une année pour les produits de la liste 2. Le montant des droits à 
l'importation est indiqué dans les tableaux 1 et 2 de l'annexe 6. 
 
À la fin des périodes indiquées, les dispositions de la présente section sont applicables dans 
leur intégralité. 
 
Article 22 
 
1. Lorsque, dans les échanges entre la Communauté et la Turquie, le droit applicable à un 
produit agricole de base est réduit, l'élément agricole fixé conformément à l'article 20 
paragraphe 4 pour les importations en Turquie ou celui visé à l'article 19 paragraphe 3 pour 
les importations dans la Communauté est réduit dans les mêmes proportions. 
 
2. Lorsque les réductions visées au paragraphe 1 sont effectuées dans les limites d'un 
contingent, le Conseil d'association établit une liste des marchandises et les quantités 
auxquelles l'élément agricole réduit s'applique. 
 
3. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent aux impositions à l'importation visées à l'article 21. 
 
Article 23 
 
Si les importations d'un ou plusieurs produits couverts par le régime dérogatoire causent ou 
risquent de causer en Turquie des perturbations graves de nature à compromettre les objectifs 
de l'union douanière pour les produits agricoles transformés, des consultations entre les 
parties contractantes sont organisées au sein du comité mixte de l'union douanière afin de 
rechercher une solution mutuellement acceptable. 



 
Si une telle solution ne peut être dégagée, le comité mixte de l'union douanière peut 
recommander des moyens appropriés pour le maintien du bon fonctionnement de l'union 
douanière, sans préjudice de l'article 63. 
 
Chapitre II  
Produits agricoles  
 
Article 24 
 
1. Le Conseil d'association réaffirme l'objectif commun des parties contractantes de 
progresser vers la libre circulation entre elles des produits agricoles conformément aux 
articles 32 à 35 du protocole additionnel. 
 
2. Le Conseil d'association constate qu'une période supplémentaire est nécessaire pour réunir 
les conditions d'établissement de la libre circulation de ces produits. 
 
Article 25 
 
1. La Turquie adapte sa politique de manière à adopter les mesures de politique agricole 
commune nécessaires à l'établissement de la libre circulation des produits agricoles. Elle 
notifie à la Communauté les décisions prises en ce sens. 
 
2. La Communauté tient compte, dans la mesure du possible, des intérêts de l'agriculture 
turque lors du développement de la politique agricole commune et communique à la Turquie 
les propositions de la Commission relatives à ce développement, ainsi que les décisions prises 
sur la base de ces propositions. 
 
3. Dans le cadre du Conseil d'association, des consultations peuvent avoir lieu sur les 
propositions et les décisions visées au paragraphe 2 et sur les mesures que la Turquie envisage 
de prendre dans le domaine agricole conformément au paragraphe 1. 
 
Article 26 
 
La Communauté et la Turquie améliorent progressivement, sur une base mutuellement 
avantageuse, le régime préférentiel qu'elles s'accordent réciproquement pour leurs échanges 
de produits agricoles. Le Conseil d'association examine régulièrement les améliorations 
apportées à ce régime préférentiel. 
 
Article 27 
 
Après avoir établi que la Turquie a adopté les mesures de politique agricole commune visées à 
l'article 25 paragraphe 1, le Conseil d'association arrête les dispositions nécessaires à la 
réalisation de la libre circulation des produits agricoles entre la Communauté et la Turquie. 
 
Chapitre III  
Dispositions douanières 
 
Article 28 
 



1. La Turquie adopte, à la date d'entrée en vigueur de la présente décision, des dispositions 
relatives aux domaines suivants, basées sur le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 
octobre 1992 établissant le code des douanes communautaire et le règlement (CEE) n° 
2454/93 (16) de la Commission, du 2 juillet 1993, qui en fixe les dispositions d'application: 
 
a) origine des marchandises;  
b) valeur en douane des marchandises;  
c) introduction des marchandises dans le territoire de l'union douanière;  
d) déclaration en douane;  
e) mise en libre pratique;  
f) régimes suspensifs et régimes douaniers économiques;  
g) circulation des marchandises;  
h) dette douanière;  
i) droit de recours. 
 
2. La Turquie prend les mesures nécessaires pour la mise en oeuvre, à la date d'entrée en 
vigueur de la présente décision, de dispositions basées sur: 
 
a) le règlement (CEE) n° 3842/86 du Conseil, du 1er décembre 1986, fixant des mesures en 
vue d'interdire la mise en libre pratique des marchandises de contrefaçon (17) et le règlement 
(CEE) n° 3077/87 (18) de la Commission, du 14 octobre 1987, qui en fixe les dispositions 
d'application;  
 
b) le règlement (CEE) n° 918/83 du Conseil, du 28 mars 1983, relatif à l'établissement du 
régime communautaire des franchises douanières (19) et les règlements (CEE) n° 2287/83, 
(CEE) n° 2288/83, (CEE) n° 2289/83 et (CEE) n° 2290/83 de la Commission, du 29 juillet 
1983, qui en fixent les dispositions d'application (20);  
 
c) le règlement (CEE) n° 616/78 du Conseil relatif aux justifications de l'origine de certains 
produits textiles des chapitres 51 et 53 à 62 du tarif douanier des Communautés, importés 
dans la Communauté, ainsi qu'aux conditions selon lesquelles ces justifications peuvent être 
acceptées (21). 
 
3. Le comité de coopération douanière fixe les mesures appropriées aux fins de l'application 
des paragraphes 1 et 2. 
 
Article 29 
 
L'assistance mutuelle en matière douanière entre les autorités administratives des parties 
contractantes est régie par les dispositions de l'annexe 7, qui, en ce qui concerne la 
Communauté, couvrent les matières relevant de la Communauté. 
 
Article 30 
 
Le comité de coopération douanière élabore, avant l'entrée en vigueur de la présente décision, 
les dispositions appropriées concernant l'assistance mutuelle en matière de recouvrement des 
créances. 
 
Chapitre IV  
Rapprochement des législations  



 
Section I  
Protection de la propriété intellectuelle, industrielle et commerciale  
 
Article 31 
 
1. Les parties confirment l'importance qu'elles attachent à garantir une protection et une 
application adéquates et effectives des droits de propriété intellectuelle, industrielle et 
commerciale. 
 
2. Les parties reconnaissent que le bon fonctionnement de l'union douanière nécessite 
l'existence d'une protection efficace et de niveau équivalent des droits de propriété 
intellectuelle dans les deux parties qui composent l'union douanière et s'engagent en 
conséquence à respecter les obligations énoncées à l'annexe 8. 
 
Section II  
Concurrence  
 
A. Règles de concurrence de l'union douanière  
 
Article 32 
 
1. Sont incompatibles avec le bon fonctionnement de l'union douanière et interdits tous les 
accords entre entreprises, toutes les décisions d'associations d'entreprises et toutes les 
pratiques concertées, qui sont susceptibles d'affecter le commerce entre la Communauté et la 
Turquie et qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de 
la concurrence, et notamment ceux qui consistent: 
 
a) à fixer de façon directe ou indirecte les prix d'achat ou de vente ou d'autres conditions de 
transaction;  
 
b) à limiter ou contrôler la production, les débouchés, le développement technique ou les 
investissements;  
 
c) à répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement;  
 
d) à appliquer, à l'égard de partenaires commerciaux, des conditions inégales à des prestations 
équivalentes en leur infligeant de ce fait un désavantage dans la concurrence;  
 
e) à subordonner la conclusion de contrats à l'acceptation, par les partenaires, de prestations 
supplémentaires qui, par leur nature ou selon les usages commerciaux, n'ont pas de lien avec 
l'objet de ces contrats. 
 
2. Les accords ou les décisions interdits en vertu du présent article sont nuls de plein droit. 
 
3. Toutefois, le paragraphe 1 peut être déclaré inapplicable: 
 
- à tout accord ou catégorie d'accords entre entreprises, 
- à toute décision ou catégorie de décisions d'associations d'entreprises 
 



Et 
 
- à toute pratique concertée ou catégorie de pratiques concertées 
 
qui contribuent à améliorer la production ou la distribution des produits ou à promouvoir le 
progrès technique ou économique, tout en réservant aux utilisateurs une partie équitable du 
profit qui en résulte, et sans: 
 
a) imposer aux entreprises intéressées des restrictions qui ne sont pas indispensables pour 
atteindre ces objectifs;  
b) donner à des entreprises la possibilité, pour une partie substantielle des produits en cause, 
d'éliminer la concurrence. 
 
Article 33 
 
1. Est incompatible avec le fonctionnement de l'union douanière et interdit, dans la mesure où 
le commerce entre la Communauté et la Turquie est susceptible d'en être affecté, le fait, pour 
une ou plusieurs entreprises, d'exploiter de façon abusive une position dominante sur les 
territoires de la Communauté et/ou de la Turquie ou sur une partie substantielle de ceux-ci. 
 
2. Ces pratiques abusives peuvent notamment consister à: 
 
a) imposer de façon directe ou indirecte des prix d'achat ou de vente ou d'autres conditions de 
transaction non équitables;  
 
b) limiter la production, les débouchés ou le développement technique au préjudice des 
consommateurs;  
 
c) appliquer à l'égard de partenaires commerciaux des conditions inégales à des prestations 
équivalentes, en leur infligeant de ce fait un désavantage dans la concurrence;  
 
d) subordonner la conclusion de contrats à l'acceptation, par les partenaires, de prestations 
supplémentaires qui, par leur nature ou selon les usages commerciaux, n'ont pas de lien avec 
l'objet de ces contrats. 
 
Article 34 
 
1. Sont incompatibles avec le fonctionnement de l'union douanière, dans la mesure où elles 
affectent les échanges entre la Communauté et la Turquie, les aides accordées par les États 
membres de la Communauté ou par la Turquie ou au moyen de ressources d'État sous quelque 
forme que ce soit, qui faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant 
certaines entreprises ou certaines productions. 
 
2. Sont compatibles avec le fonctionnement de l'union douanière: 
 
a) les aides à caractère social octroyées aux consommateurs individuels, à condition qu'elles 
soient accordées sans discrimination liée à l'origine des produits concernés;  
 
b) les aides destinées à remédier aux dommages causés par les calamités naturelles ou par 
d'autres événements extraordinaires;  



 
c) les aides octroyées à certaines régions de la République fédérale d'Allemagne touchées par 
la division de l'Allemagne dans la mesure où cette aide est nécessaire pour remédier aux 
problèmes économiques causés par la division;  
 
d) pendant une période de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur de la présente décision, 
les aides destinées à promouvoir le développement économique des régions de Turquie les 
moins développées, pour autant que ces aides n'affectent pas les conditions des échanges entre 
la Communauté et la Turquie dans une mesure contraire à leur intérêt commun. 
 
3. Peuvent être considérées comme compatibles avec le fonctionnement de l'union douanière: 
 
a) conformément à l'article 43 paragraphe 2, les aides destinées à favoriser le développement 
économique de régions dans lesquelles le niveau de vie est anormalement bas ou dans 
lesquelles sévit un grave sous-emploi;  
 
b) les aides destinées à promouvoir la réalisation d'un projet important d'intérêt européen 
commun ou à remédier à une perturbation grave de l'économie d'un État membre de la 
Communauté ou de la Turquie;  
 
c) pendant une période de cinq ans à partir de l'entrée en vigueur de la présente décision, 
conformément à l'article 43 paragraphe 2 du protocole additionnel, les aides destinées à 
l'ajustement structurel rendu nécessaire par l'établissement de l'union douanière. À la fin de 
cette période, le Conseil d'association vérifie l'application de cette clause;  
 
d) les aides destinées à faciliter le développement de certaines activités ou de certaines 
régions économiques, qui n'altèrent pas les conditions des échanges entre la Communauté et 
la Turquie dans une mesure contraire à l'intérêt commun;  
 
e) les aides destinées à promouvoir la culture et la conservation du patrimoine qui n'altèrent 
pas les conditions des échanges entre la Communauté et la Turquie dans une mesure contraire 
à l'intérêt commun;  
f) les autres catégories d'aides déterminées par décision du Conseil d'association. 
 
Article 35 
 
Toute pratique contraire aux articles 32, 33 et 34 est évaluée en fonction des critères 
découlant de l'application des dispositions des articles 85, 86 et 92 du traité instituant la 
Communauté européenne et du droit communautaire dérivé. 
 
Article 36 
 
Les parties contractantes échangent des informations, dans les limites qu'impose le respect des 
secrets d'affaires et du secret professionnel. 
 
Article 37 
 
1. Le Conseil d'association adopte, par voie de décision, dans un délai de deux ans à compter 
de l'entrée en vigueur de l'union douanière, les règles nécessaires à la mise en oeuvre des 
articles 32, 33 et 34 et des dispositions de l'article 35 s'y rapportant. Ces règles sont fondées 



sur celles qui s'appliquent dans la Communauté et précisent, entre autres, le rôle de chaque 
autorité de concurrence. 
 
2. Jusqu'à l'adoption de ces règles: 
 
a) les autorités de la Communauté ou de la Turquie statuent sur l'admissibilité d'accords, de 
décisions et de pratiques concertées et sur l'exploitation abusive d'une position dominante 
conformément aux articles 32 et 33;  
 
b) les dispositions du code «subventions» du GATT sont appliquées en tant que règles 
d'application de l'article 34. 
 
Article 38 
 
1. Si la Communauté ou la Turquie estime qu'une pratique particulière est incompatible avec 
les conditions prévues aux articles 30, 31 ou 32 et: 
 
- n'est pas traitée de façon appropriée en vertu des règles d'application visées à l'article 35 
 
ou 
 
- en l'absence de ces règles, si cette pratique porte ou menace de porter un préjudice grave aux 
intérêts de l'autre partie ou de causer un dommage important à son industrie nationale, 
 
elle peut prendre des mesures appropriées après consultation au sein du comité mixte de 
l'union douanière ou quarante-cinq jours ouvrables après que le Conseil ait été saisi de la 
demande de consultation. Sont choisies, en priorité, les mesures qui perturbent le moins le 
fonctionnement de l'union douanière. 
 
2. Dans le cas de pratiques incompatibles avec l'article 34, ces mesures appropriées ne 
peuvent, en cas d'application de l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, être 
adoptées que dans le respect des procédures et des conditions prévues par l'accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce ainsi que par tout autre instrument négocié dans le cadre 
de cet accord et applicable entre les parties. 
 
B. Rapprochement des législations  
 
Article 39 
 
1. Afin de réaliser l'intégration économique souhaitée par l'union douanière, la Turquie veille 
à rendre sa législation en matière de concurrence compatible avec celle de la Communauté et 
à ce qu'elle soit effectivement appliquée. 
 
2. Pour se conformer aux obligations visées au paragraphe 1, la Turquie: 
 
a) adopte, avant l'entrée en vigueur de l'union douanière, une loi visant à interdire les 
comportements d'entreprises visées dans les articles 85 et 86 du traité instituant la 
Communauté européenne. Elle veille également à ce que, dans un délai d'un an à compter de 
l'entrée en vigueur de l'union douanière, tous les principes contenus dans les règlements 
d'exemption par catégorie en vigueur dans la Communauté, ainsi que ceux contenus dans la 



jurisprudence développée par les autorités de la Communauté, soient appliqués en Turquie. La 
Communauté informe la Turquie le plus rapidement possible de toute procédure d'adoption, 
de suppression ou de modification des règlements d'exemption par catégorie, à compter de la 
date d'entrée en vigueur de l'union douanière. Après communication de ces informations, la 
Turquie dispose d'un an pour adapter, le cas échéant, sa législation;  
 
b) instaure, avant l'entrée en vigueur de l'union douanière, une autorité chargée de la 
concurrence, qui applique de manière effective ces règles et ces principes;  
 
c) adapte, avant l'entrée en vigueur de la présente décision, tous ses régimes d'aides au secteur 
textile et à celui de l'habillement aux règles énoncées dans les encadrements et les lignes 
directrices communautaires conformément aux articles 92 et 93 du traité instituant la 
Communauté européenne. La Turquie informe la Communauté de tous ses régimes d'aides 
dans ces secteurs tels qu'adaptés selon ces encadrements et ces lignes directrices. La 
Communauté informe la Turquie le plus rapidement possible de toute procédure d'adoption, 
de suppression ou de modification de ces encadrements ou lignes directrices, par la 
Communauté, à compter de la date d'entrée en vigueur de l'union douanière. Après 
communication de ces informations, la Turquie dispose d'un an pour adapter sa législation;  
 
d) adapte, dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur de la présente décision, 
tous ses régimes d'aides autres que ceux octroyés au secteur textile et à celui de l'habillement 
aux règles énoncées dans les encadrements et les lignes directrices communautaires 
conformément aux articles 92 et 93 du traité instituant la Communauté européenne. La 
Communauté informe la Turquie le plus rapidement possible de toute procédure d'adoption, 
de suppression ou de modification de ces encadrements ou lignes directrices par la 
Communauté. Après communication de ces informations, la Turquie dispose d'un an pour 
adapter sa législation;  
 
e) informe la Communauté, dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur de 
l'union douanière, de tous les régimes d'aides en vigueur en Turquie, tels qu'ils ont été adaptés 
conformément au point d). Si un nouveau régime d'aides doit être adopté, la Turquie informe 
la Communauté le plus rapidement possible de son contenu;  
 
f) notifie préalablement à la Communauté toute aide individuelle accordée à une entreprise ou 
à un groupe d'entreprises qui, en vertu des encadrements et des lignes directrices en vigueur 
dans la Communauté, devrait être notifiée si elle avait été accordée par un État membre. Elle 
notifie également à la Communauté toute aide individuelle d'un montant supérieur à 12 
millions d'écus accordée en dehors des encadrements et des lignes directrices communautaires 
qui aurait dû être notifiée si elle avait été accordée par un État membre. 
 
La Turquie sera informée, au même titre que les États membres, des aides individuelles 
accordées par les États membres et soumises à l'examen de la Commission sur la base de 
l'article 93 du traité. 
 
3. La Turquie informe la Communauté de toute modification de ses lois relatives aux 
pratiques restrictives d'entreprises. La Turquie informe également la Communauté des affaires 
dans lesquelles ces lois ont été appliquées. 
 
4. En ce qui concerne les informations fournies en vertu du paragraphe 2 points c), e) et f), la 
Communauté a le droit d'élever des objections à l'encontre de l'octroi par la Turquie d'une aide 



qu'elle aurait, en vertu de la législation de la Communauté européenne, considérée comme 
illégale si elle avait été octroyée par un État membre. Si la Turquie ne partage pas le point de 
vue de la Communauté et si ce différend n'a pas été réglé dans un délai de trente jours, la 
Communauté et la Turquie ont chacune le droit de soumettre ce différend à l'arbitrage. 
 
5. La Turquie a le droit de soulever des objections à l'encontre de l'octroi, par un État membre, 
d'une aide qu'elle considère comme illégale en vertu du droit européen et de saisir le Conseil 
d'association. Si le différend n'est pas réglé, dans un délai de trois mois, par le Conseil 
d'association, celui-ci peut décider d'en saisir la Cour de justice des Communautés 
européennes. 
 
Article 40 
 
1. La Communauté informe la Turquie le plus rapidement possible de l'adoption de toute 
décision prise en vertu des articles 85, 86 et 92 du traité instituant la Communauté européenne 
qui serait de nature à affecter les intérêts de la Turquie. 
 
2. La Turquie est habilitée à demander des informations sur toutes les affaires sur lesquelles la 
Communauté a statué en vertu des articles 85, 86 et 92 du traité instituant la Communauté 
européenne. 
 
Article 41 
 
En ce qui concerne les entreprises publiques et les entreprises auxquelles des droits spéciaux 
ou exclusifs ont été accordés, la Turquie veille à ce que, au plus tard à la fin de la première 
année suivant l'entrée en vigueur de l'union douanière, les dispositions du traité instituant la 
Communauté économique européenne, et notamment son article 90, ainsi que les principes du 
droit dérivé et la jurisprudence développée sur cette base soient respectés. 
 
Article 42 
 
La Turquie aménage progressivement, conformément aux conditions et au calendrier fixés par 
le Conseil d'association, les monopoles d'État présentant un caractère commercial de façon 
que, au plus tard à la fin de la deuxième année suivant l'entrée en vigueur de la présente 
décision, il n'y ait plus, entre les ressortissants des États membres et ceux de la Turquie, de 
discrimination dans les conditions d'approvisionnement et de débouchés. 
 
Article 43 
 
1. Si la Communauté ou la Turquie pense que des activités anticoncurrentielles menées sur le 
territoire de l'autre partie affectent défavorablement ses intérêts ou les intérêts de ses 
entreprises, elle peut le notifier à l'autre partie et demander aux autorités chargées de la 
concurrence de celle-ci d'adopter une mesure coercitive appropriée. La notification doit 
préciser le mieux possible la nature des actions anticoncurrentielles et leurs effets sur les 
intérêts de la partie qui procède à la justification et doit proposer de fournir tous les 
renseignements supplémentaires et toute la coopération que cette partie est en mesure de 
donner. 
 
2. Après réception de la notification visée au paragraphe 1 et à l'issue des discussions jugées 
nécessaires et utiles entre les parties dans de telles circonstances, l'autorité chargée de la 



concurrence de la partie destinataire de la notification décidera ou non d'engager une action 
coercitive contre les activités anticoncurrentielles mentionnées dans la notification. La partie 
destinataire de la notification informe l'autre partie de sa décision. Si une action coercitive est 
engagée, la partie destinataire informe la partie ayant procédé à la notification de son issue et, 
dans la mesure du possible, des développements importants de l'affaire. 
 
3. Aucune disposition du présent article ne limite le pouvoir discrétionnaire dont la partie 
destinataire dispose en vertu de sa législation sur la concurrence et de ses mesures d'exécution 
pour décider ou non d'engager une action coercitive à l'encontre des activités 
anticoncurrentielles notifiées, ni n'empêche la partie qui a procédé à la notification d'engager 
une action coercitive à l'encontre de ces actions anticoncurrentielles. 
 
Section III  
Instruments de défense commerciale  
 
Article 44 
 
1. À la demande de l'une ou l'autre partie, le Conseil d'association procède au réexamen du 
principe de l'application d'instruments de défense commerciale autres que les mesures de 
sauvegarde par l'une des parties contractantes dans ses relations avec l'autre partie 
contractante. Dans le cadre de cet examen, le Conseil d'association peut décider de suspendre 
l'application de ces instruments à condition que la Turquie ait appliqué les règles relatives à la 
concurrence, au contrôle des aides d'État, ainsi que les autres dispositions de l'acquis 
communautaire relatives au marché intérieur et assuré leur application effective, offrant ainsi 
une garantie contre la concurrence déloyale comparable à celle existant dans le marché 
intérieur. 
 
2. Les modalités d'application des mesures antidumping définies à l'article 47 du protocole 
additionnel restent en vigueur. 
 
Article 45 
 
Par dérogation aux dispositions de la section II du chapitre V, les procédures de consultation 
et de prise de décision visées à ladite section ne s'appliquent pas aux mesures de défense 
commerciale prises par les parties contractantes. 
 
Dans le cadre de l'application de mesures de politique commerciale à l'encontre de pays tiers, 
les parties contractantes s'efforcent, quand les circonstances et leurs obligations 
internationales le leur permettent, de coordonner leur action par des échanges d'informations 
et des consultations. 
 
Article 46 
 
Par dérogation au principe de la libre circulation des marchandises énoncé au chapitre Ier, une 
partie contractante qui a pris ou qui prend des mesures antidumping ou toute autre mesure au 
titre des instruments de défense commerciale visés à l'article 44 dans ses relations avec l'autre 
partie ou avec des pays tiers peut soumettre les importations de produits concernés en 
provenance du territoire de l'autre partie à ces mesures. Dans ce cas, elle le notifie au comité 
mixte de l'union douanière. 
 



Article 47 
 
Lors de l'accomplissement des formalités d'importation de produits faisant l'objet de mesures 
de politique commerciale prévues aux articles précédents, les autorités de l'État d'importation 
demandent à l'importateur d'indiquer, sur la déclaration en douane, l'origine des produits 
concernés. 
 
Une preuve supplémentaire peut être demandée pour vérifier l'origine exacte des 
marchandises en question lorsque des doutes sérieux et fondés le rendent absolument 
nécessaire. 
 
Section IV  
Marchés publics  
 
Article 48 
Dès que possible après l'entrée en vigueur de la présente décision, le Conseil d'association 
fixe une date pour le début des négociations en vue de l'ouverture réciproque des marchés 
publics respectifs des parties contractantes. 
 
Le Conseil d'association procède chaque année à l'examen des progrès accomplis dans ce 
domaine. 
 
Section V  
Fiscalité directe  
 
Article 49 
 
Aucune disposition de la présente décision n'aura pour effet: 
 
- d'étendre les avantages accordés par une partie dans le domaine fiscal dans tout accord ou 
arrangement international par lequel cette partie est liée, 
- d'empêcher l'adoption ou l'application par une partie de toute mesure destinée à éviter la 
fraude ou l'évasion fiscale, 
- de faire obstacle au droit d'une partie d'appliquer les dispositions pertinentes de sa législation 
fiscale aux contribuables ne se trouvant pas dans une situation identique en ce qui concerne 
leur lieu de résidence. 
 
Fiscalité indirecte  
 
Article 50 
 
1. Aucune partie contractante ne frappe directement ou indirectement les produits de l'autre 
partie d'impositions intérieures, de quelque nature qu'elles soient, supérieures à celles qui 
frappent directement ou indirectement les produits nationaux similaires. 
 
Aucune partie contractante ne frappe les produits de l'autre partie d'impositions intérieures de 
nature à protéger indirectement d'autres productions. 
 



2. Les produits exportés vers le territoire d'une des parties ne peuvent bénéficier de ristournes 
d'impositions indirectes supérieures aux impositions indirectes dont ils ont été frappés 
directement ou indirectement. 
 
3. Les parties contractantes abrogent toutes les dispositions existant à la date d'entrée en 
vigueur de la présente décision qui sont contraires aux règles ci-dessus. 
 
Article 51 
 
Le Conseil d'association peut recommander aux parties contractantes de prendre des mesures 
afin de rapprocher les dispositions législatives, réglementaires ou administratives concernant 
des domaines qui ne sont pas couverts par la présente décision, mais ont une incidence directe 
sur le fonctionnement de l'association ou des domaines couverts par la présente décision, mais 
pour lesquels celle-ci n'a prévu aucune procédure particulière. 
 
Chapitre V  
Dispositions nstitutionnelles 
 
Section I  
Le comité mixte de l'union douanière CE-Turquie  
 
Article 52 
 
1. Un comité mixte de l'union douanière CE-Turquie en application de l'article 24 de l'accord 
d'association est institué. Ce comité procède à des échanges de vues et d'informations, 
formule des recommandations destinées au Conseil d'association et émet des avis destinés à 
assurer le bon fonctionnement de l'union douanière. 
 
2. Les parties contractantes s'y consultent sur tous les points relevant de la mise en oeuvre de 
la présente décision qui soulèvent une difficulté pour l'une d'entre elles. 
 
3. Le comité mixte de l'union douanière adopte son règlement intérieur. 
 
Article 53 
 
1. Le comité mixte de l'union douanière est composé des représentants des parties 
contractantes. 
 
2. La présidence du comité mixte de l'union douanière est exercée à tour de rôle pendant une 
période de six mois, par le représentant de la Communauté, à savoir la Commission des 
Communautés européennes et par le représentant de la Turquie. 
 
3. Pour l'accomplissement de ses tâches, le comité mixte de l'union douanière se réunit, en 
principe, au moins une fois par mois. Il se réunit, en outre, à l'initiative de son président ou à 
la demande de l'une des parties contractantes, conformément à son règlement intérieur. 
 
4. Le comité mixte de l'union douanière peut décider de constituer des sous-comités ou des 
groupes de travail pour l'assister dans l'accomplissement de ses tâches. Dans son règlement 
intérieur, il fixe la composition et le fonctionnement de ces sous-comités et groupes de travail. 
Leurs tâches sont définies par le comité mixte de l'union douanière au cas par cas. 



 
Section II  
Procédures de consultation et de décision  
 
Article 54 
 
1. Dans les domaines d'intérêt direct pour le fonctionnement de l'union douanière, sans 
préjudice des obligations découlant des chapitres Ier à IV de la présente décision, la 
législation turque sera harmonisée dans toute la mesure du possible avec la législation 
communautaire. 
 
2. Sont considérés comme domaines d'intérêt direct pour le fonctionnement de l'union 
douanière: la politique commerciale et les accords avec les pays tiers comportant une 
dimension commerciale pour les produits industriels, ainsi que la législation relative à 
l'élimination des entraves techniques aux échanges de produits industriels, la législation 
relative à la concurrence et à la protection de la propriété intellectuelle et industrielle, et la 
législation douanière. 
 
Compte tenu des progrès de l'association, le Conseil d'association peut décider d'étendre la 
liste des domaines à harmoniser. 
 
3. Pour l'application du présent article, les dispositions procédurales des articles 55 à 60 
s'appliquent aux fins du présent article. 
 
Article 55 
 
1. Lorsque la Commission des Communautés européennes élabore une nouvelle législation 
dans un domaine d'intérêt direct pour le fonctionnement de l'union douanière, et qu'elle 
sollicite l'avis d'experts des États membres de la Communauté, elle demande également de 
manière informelle l'avis des experts de la Turquie. 
 
2. Lorsqu'elle transmet sa proposition au Conseil de l'Union européenne, la Commission des 
Communautés européennes en adresse copie à la Turquie. 
 
3. À la demande de l'une d'entre elles, les parties contractantes se consultent à nouveau, au 
sein du comité mixte de l'union douanière, durant la phase précédant la décision du Conseil de 
l'Union européenne. 
 
4. Les parties contractantes coopèrent de bonne foi au cours de la phase d'information ou de 
consultation afin de faciliter, à la fin du processus, la prise de décision la plus conforme au 
bon fonctionnement de l'union douanière. 
 
Article 56 
1. Lorsqu'elle adopte un acte législatif dans un domaine d'intérêt direct pour le 
fonctionnement de l'union douanière, au sens défini à l'article 52 paragraphe 2, la 
Communauté en informe aussitôt la Turquie au sein du comité mixte de l'union douanière, en 
vue de permettre l'adoption par la Turquie d'une législation correspondante de nature à 
préserver le bon fonctionnement de l'union douanière. 
 



2. Lorsque l'adoption d'une législation correspondante soulève des difficultés pour la Turquie, 
le comité mixte de l'union douanière s'efforce d'y trouver une solution mutuellement 
satisfaisante préservant le bon fonctionnement de l'union douanière. 
 
Article 57 
 
1. Le principe d'harmonisation défini à l'article 54 ne préjuge pas le droit pour la Turquie de 
modifier, sans préjudice de ses obligations découlant des chapitres Ier à IV de la présente 
décision, sa législation dans les domaines d'intérêt direct pour le fonctionnement de l'union 
douanière, à condition que le comité mixte de l'union douanière ait conclu que la législation 
ainsi modifiée ne porte pas atteinte au bon fonctionnement de l'union douanière ou que la 
Turquie ait procédé de la manière décrite aux paragraphes 2 à 4 du présent article. 
 
2. Lorsque la Turquie envisage une nouvelle législation dans un domaine d'intérêt direct pour 
le fonctionnement de l'union douanière, elle sollicite de manière informelle l'avis des services 
de la Commission des Communautés européennes sur le projet de législation concerné, en vue 
de permettre au législateur turc de prendre sa décision en pleine connaissance des 
conséquences de celle-ci pour le fonctionnement de l'union douanière. 
 
Les parties contractantes coopèrent de bonne foi en vue de faciliter, à la fin du processus, la 
prise de la position la plus propice au bon fonctionnement de l'union douanière. 
 
3. Lorsque le projet de législation est parvenu à un stade d'élaboration suffisamment avancé, 
des consultations ont lieu dans le cadre du comité mixte de l'union douanière. 
 
4. Lorsque la Turquie adopte une législation dans un domaine d'intérêt direct pour le 
fonctionnement de l'union douanière, elle en informe aussitôt la Communauté au sein du 
comité mixte de l'union douanière. 
 
Si, du fait de l'adoption par la Turquie de cette législation, une difficulté se présente pour le 
bon fonctionnement de l'union douanière, le comité mixte de l'union douanière s'efforce de 
trouver une solution mutuellement satisfaisante préservant le bon fonctionnement de l'union 
douanière. 
 
Article 58 
 
1. Si, au terme des consultations conduites en application de la procédure prévue à l'article 56 
paragraphe 2 ou à l'article 57 paragraphe 4, une solution mutuellement satisfaisante n'est pas 
dégagée par le comité mixte de l'union douanière et si une des deux parties estime que 
l'absence d'homogénéité des législations concernées risque de porter atteinte à la libre 
circulation des marchandises ou d'entraîner des détournements de trafic ou des perturbations 
économiques sur son territoire, elle peut saisir le comité mixte de l'union douanière qui, le cas 
échéant, recommande les méthodes propres à éviter les dommages susceptibles de résulter de 
cette situation. 
 
La même procédure est suivie si des différences dans l'application des législations concernées 
dans un domaine d'intérêt direct pour le fonctionnement de l'union douanière entravent ou 
risquent d'entraver la libre circulation des marchandises ou causent ou risquent de causer des 
détournements de trafic ou des perturbations économiques. 
 



2. Lorsque des discordances entre les législations communautaire et turque existantes ou des 
divergences dans l'application de celles-ci dans un domaine d'intérêt direct pour le 
fonctionnement de l'union douanière soit entravent ou risquent d'entraver la libre circulation 
des marchandises, soit causent ou risquent de causer des détournements de trafic et que la 
partie intéressée estime que cela rend nécessaire une action immédiate, elle peut prendre elle-
même des mesures de protection nécessaires en les notifiant au comité mixte de l'union 
douanière, qui peut décider s'il doit les modifier ou les supprimer. Les mesures qui perturbent 
le moins le fonctionnement de l'union douanière sont retenues en priorité. 
 
Article 59 
 
Dans les domaines d'intérêt direct pour le bon fonctionnement de l'union douanière, la 
Commission des Communautés européennes assure aux experts de la Turquie la participation 
la plus large possible à la préparation des projets de mesures à soumettre ultérieurement aux 
comités qui assistent la Commission des Communautés européennes dans l'exercice de ses 
compétences d'exécution. Ainsi, lors de l'élaboration de ses propositions, la Commission des 
Communautés européennes consulte les experts de la Turquie au même titre que les experts 
des États membres de la Communauté. Dans les cas où le Conseil de l'Union européenne est 
saisi conformément à la procédure applicable au type de comité concerné, la Commission des 
Communautés européennes communique au Conseil de l'Union européenne les vues des 
experts de la Turquie. 
 
Article 60 
 
Les experts de la Turquie sont associés aux travaux de certains comités techniques qui 
assistent la Commission des Communautés européennes dans l'exercice de ses compétences 
d'exécution dans les domaines d'intérêt direct pour le fonctionnement de l'union douanière 
lorsque cela est requis pour assurer le bon fonctionnement de l'union douanière. Les modalités 
de cette association sont fixées par le Conseil d'association avant l'entrée en vigueur de la 
présente décision. La liste des comités figure à l'annexe 9. Si les parties contractantes estiment 
que cette participation devrait être étendue à d'autres comités, le comité mixte de l'union 
douanière peut adresser les recommandations nécessaires au Conseil d'association qui en 
décide. 
 
Section III  
Règlement des différends  
 
Article 61 
 
Sans préjudice des paragraphes 1 à 3 de l'article 25 de l'accord d'Ankara, si, dans un délai de 
six mois à partir de la date à laquelle la procédure a été déclenchée, le Conseil d'association ne 
parvient pas à régler un différend portant sur le champ d'application ou la durée des mesures 
prises au titre de l'article 58 paragraphe 2, ou des mesures de sauvegarde prises en vertu de 
l'article 63 ou des mesures de rééquilibrage prises conformément à l'article 64, toute partie 
contractante peut soumettre le différend à l'arbitrage conformément aux procédures fixées à 
l'article 62. La sentence arbitrale est contraignante pour les parties au différend. 
 
Article 62 
 
1. Si un différend est soumis à l'arbitrage, trois arbitres sont désignés. 



 
2. Chacune des deux parties au différend désigne un arbitre dans un délai de trente jours. 
 
3. Les deux arbitres désignés nomment d'un commun accord un troisième arbitre qui n'est 
ressortissant ni de l'une ni de l'autre partie contractante. Si les arbitres désignés ne peuvent se 
mettre d'accord dans un délai de deux mois suivant leur désignation, ils choisissent le 
troisième arbitre sur une liste de sept personnes établie par le Conseil d'association. Le 
Conseil d'association établit et tient à jour cette liste conformément à son règlement intérieur. 
 
4. Le tribunal arbitral siège à Bruxelles. À moins que les parties contractantes n'en décident 
autrement, il fixe lui-même son règlement de procédure. Il prend ses décisions à la majorité. 
 
Section IV  
Mesures de sauvegarde  
 
Article 63 
 
Les parties contractantes confirment que le mécanisme et les modalités de mise en oeuvre des 
mesures de sauvegarde visés à l'article 60 du protocole additionnel restent d'application. 
 
Article 64 
 
1. Si une mesure de sauvegarde ou une mesure de protection prise par une partie contractante 
crée un déséquilibre entre les droits et les obligations prévus par la présente décision, l'autre 
partie contractante peut prendre, à l'égard de cette partie, des mesures de rééquilibrage. Les 
mesures qui perturbent le moins le fonctionnement de l'union douanière sont retenues en 
priorité. 
 
2. Les procédures applicables pour ces mesures sont celles prévues à l'article 63. 
 
Chapitre VI  
Dispositions générales et finales 
 
Entrée en vigueur  
 
Article 65 
 
1. La présente décision entre en vigueur le 31 décembre 1995. 
 
2. En 1995, le comité d'association examinera régulièrement les progrès accomplis dans 
l'application de la présente décision et fera rapport au Conseil d'association. 
 
3. Avant la fin du mois d'octobre 1995, les deux parties examineront dans le cadre du Conseil 
d'association si les dispositions de la présente décision concernant le bon fonctionnement de 
l'union douanière sont réunies. 
 
4. Si, sur la base du ou des rapports du comité d'association, la Turquie, d'une part, ou la 
Communauté et ses États membres, d'autre part, estiment que les dispositions visées au 
paragraphe 3 ne sont pas respectées, la partie en cause peut notifier au Conseil d'association sa 



décision de demander un report de la date visée au paragraphe 1. Dans ce cas, la date est 
reportée au 1er juillet 1996. 
 
5. Dans ce cas, les paragraphes 2 à 4 s'appliqueront mutatis mutandis. 
 
6. Le Conseil d'association peut adopter d'autres décisions appropriées. 
 
Interprétation  
 
Article 66 
 
Les dispositions de la présente décision, dans la mesure où elles sont identiques en substance 
aux règles correspondantes du traité instituant la Communauté européenne sont, pour leur 
mise en oeuvre et leur application aux produits relevant de l'union douanière, interprétées 
conformément aux arrêts en la matière de la Cour de justice des Communautés européennes. 
 
Fait à Bruxelles, le 22 décembre 1995. 
 
Le Conseil d'association CE-Turquie 
Le président 
L. ATIENZA SERNA 
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